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„ tions & révifions ; mais elle continuera
„ fes fondions .

L ’Empereur addrefîa un décret de
commiffion à la diète , pour l ’exécution
de tous ces articles , le 16 . Octobre 1745 .
Mais le projet falutaire pour le bien de
la juftice a été infructueux jusqu ’ à prê¬
tent ; & l’Empire n ’a encore fait aucune
démarche pour reformer les abus qui fe
font gliffés dans l ’ adminiftration de la
juftice . P)

,re# ^
ce®

■icê
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CHAP . XV .

Du Cônfeil aulique .
§ . 1 .

L es auteurs ne font point d ’accord fur

l ’origine du Confeil aulique . Quel -
ques - uns a) la font remonter j usqu ’au tems

des

p ) L ’hiftoire de l ' ereâion de la Chambre impériale

eft très bien écrite par Datt , dans fon droit public

à l ’endroit cité , & par les commentateurs cités en la

note z . de ce chapitre .

a ) C ’eft le fentiment de Mauritius , dans fon trai¬

té du Confeil aulique , qui fe trouve parmi fes œu¬
vres .
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Du Confeil antique . 407
des premiers Empereurs d ’ Allemagne ;
parceque ceux - ei avoient toujours à leur
Cour un tribunal qui , fous le nom de
Confeil aulique , rendoit la juftice : mais
nous avons déjà fait voir plus haut que
ce tribunal ^ qui tantôt étoit appelle Con¬
feil aulique , tantôt chambre impériale ,
étoit , quant à fa forme , entièrement
différent tant du Confeil aulique aftuel
que de la Chambre impériale . Le Con¬
feil aulique , tel qu ’il fubfifteaujourd ’hui ,
n ’a été établi que fous Ferdinand I . Il
publia pour cet effet ( 1559 . ) une ordon¬
nance à peu près femblable à celle qui
exifte encore de nos jours . Ses fuccef-
feurs donnèrent infenfiblement à ce tri¬
bunal l ’ autorité dont il eft revêtu au¬
jourd ’ hui . 15)

§ . 2 . Le Confeil aulique exerce la Son
jurisdidtion au nom de l ’ Empereur qui

C c 4 en
b ) V . $ ean gfacq, Mofev , ' Einleitung zum

Reichs - Hoff - Raths Procefs : Reichs - Hoÿ - Raths

Condufa : Grundfatze des Reichs - Hoffraths Pro¬

cefs - Ordnung . Et Fred . Charl . Mojer , pragmati -

fche Gefchichte and Erlauterung \ \dsr Ray fer lichen

Reichs■ Hoff - Raths Ordnung .



Police &

diftribu -

tion des

charges .

en eft feul le chef , c) & qui feul en porte
le nom dans les aétes publics : d) C ’eft par
cette raifon que toutes les requêtes font
addreffées à l ’Empereur & qu ’il figue feul
les jugemens . Les Etats de l ’ Empire ,
jaloux de ce pouvoir exclufif , faifoient
fouvent , avant le traité de Weftphalie ,
naitre des difïérens , pour lui porter at¬
teinte : ce n ’ a été que par ce traité &
par les capitulations fuivantes que l ’or¬
dre fut rétabli , & , l ’ autorité du Confeil
aulique fixée .

§ . 3 . Depuis ce traité l ’Empereur a
toujours continué de veiller à la police
de ce tiibunal , à diftribuer les char¬
ges . 6) Il faut en excepter celles qui
compofent la chancellerie ; ’! la nomina¬
tion en appartient à l ’Electeur de May¬

ence

e ) L ’Empereur nomme un Préfident , pour en fai¬
re les fondions en fon nom .

d ) V . Reichs - Hoff - Raths - Ordnung , tit . 1.

e ) Les fondions de ceux qui en font pourvus , cef -

fent à la mort de l ’Empereur , aihfi que nous l ’avons
dit au liv . 2 . ch . 6 .
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Du Confeil aulique . 409
ence , ainfi que la direction de la chancel¬
lerie même . fJ

§ . 4 . Un autre effet de l ’autorité confui .
de l ’Empereur fur le Confeil aulique , eft tent

Empe -que pour les caufes d ’une grande impor.- reur .
tance , ce tribunal ne fuit point fes pro¬
pres lumières , mais il préfente fon avis
à l ’Empereur , ( votum ad Citfarem ) dont la
réfolution fait loi . Les Empereurs aban -
donnoient îouvent le droit de décider à
leurs Confeillers intimes , dont la plu¬
part étant étrangers , ne connoiffoient
point fuffifamment les affaires politiques
de l ’Allemagne , & rendoient par là des
jugemens auffi contraires aux intentions
du Confeil aulique qu ’ aux intérêts de
l ’Empire ; ce qui engagea les Elec¬
teurs de faire promettre à 1 ’ Empereur
par la capitulation : £) qu ’ en cas que le
„ Confeil aulique renvoyât à fa décifion
„ une caufe d ’importance , il ne la feroit
, ; propofer , n ’en delibereroit & ne la dé -
„ cideroit qu ’ en préfence & de l ’ avis du

Ce 5 „ Pré -
f ) Capit . art . 2J . § . I . 2 . 3 . 4 .

S ) Art . 16 . § . 13 .



„ Préfident du Confeil aulique , du Vice -
„ Chancelier de l ’Empire , des Re - & Co -
„ référendaires & d ’ autres Confeillers
„ auliques des deux religions , furtout fi
„ les parties font de différentes religions .

§ . 5 . L ’Empereur ( fuivant ce que
nous avons déjà dit , ) nomme le Préfident ,
le Vice - Préfident & les Confeillers . 11)
Le Préfident & le Vice - Préfident doi¬
vent être Allemands de nation , Princes ,
Comtes ou Barons de l ’ Empire , poflé -
dant des terres foit médiates , foit immé¬
diates . ')

§• 6 .

h ) V . toute la conftitution du Confeil aulique à

l ’art . 24 . & 25 . de la capitul .

i ) V . la capitul . art . 24 . § . 11 . L ’on agita , il y a

quelque tems , la queftion de fçavoir , fi un Eccléfias -

tique pouvoit occuper cette charge . ( V . Ia 'deffusun

mémoire chez Lunig , Staats - Confilia , tom . 2 . pag .

1702 . fous le titre : Bedenken ob der Abt zu Kemp -

tendie Reichs - Hoff - Raths Prefidenten Stellezu be -

kleiden fâhig fey . ) Les Proteftans foutinrent la né¬

gative , ‘ fous pretexte , que les caufes féodales & cri¬

minelles , dont le Confeil aulique eft fouvent dans le

cas de connoitre , rendoient les eccléfiaftiques incapa¬

bles de l ’exercer . Cette raifon étoit jufte dans le tems

ou les Eccléfiaftiques ne fe mêloient des affaires tem¬

porelles qu ’autant qu ’elles avoient une liaifon infépa -
rable avee les devoirs du facerdoce . Mais depuis

qu ’à l ’exemple des autres Princes féctiliers , ils jouif -
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§ . 6 . Le nombre des Confeillers au -

liques dépend de la volonté de l ’ Empe¬
reur . La paix de Weftphalie ne l ’a point
fixé , ainfi que quelques publiciftes le pré¬
tendent : tout ce que ce traité ordonne ,
eft , que le nombre des Confeillers pro -
teftans doit être égal à celui des catoli -
ques pour les caufes qui intérefieiit des
proteftans ou des parties de différentes
religions . k ) Suivant l ’ ordonnance du
Confeil aulique 1) le nombre des Confeil¬
lers doit être de dix - huit : il fut augmen¬
té par l ’Empereur Léopold , H y a au -
jurd ’ hui vingt - quatre Confeillers ordi¬
naires ; m ) parmi lesquels fix font pro¬

teftans
fent de tous les droits de fupériorité territoriale , leur

pouvoir de connoitre des caufes féodales & criminel¬

les doit être regardé comme inconteftabie . Ce prin¬

cipe a été adopté pour la Chambre impériale , où
Philipe Chriftophe Eleéleur de Trêves a fait les fonc¬

tions de grand juge .

k ) V . le traité d ’ Osnabrück art . ’ ç . $ . 54 . Ce ré¬

glement n ’a point prévenu les griefs qui ont été pro -

pofés depuis . V . Henniges , meditationes ad inftru -

mentum pacis ,1 où il rend compte de tout ce qui s ’eft
pâlie à ce fujet en 1666 . & 1668 .

l ) Tit . 1. $ . 2 .
m ) Il y a aulfi des Confeillers honoraires , que

l ’Empereur charge quelquefois de commillïons particu¬
lières .

Nombre

des Con¬

feil 1er ».
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teftans , " ) dans les caufes où il faut un
nombre égal de Confeillers des deux re¬
ligions : les derniers fonteenfés égaler le
nombre des catoliques . Mais fi l ’un des
proteftans eft de l ’ avis des catoliques ,
ou un catolique de l ’avis des proteftans ,
alors cette voix eft prépondérante tk dé¬
cide le Jugement . 0 )

§ . 7 . Les Confeillers auliques font
divifés en deux bancs : I ) celui des Com¬
tes , Barons & Nobles , ( die Grafen , Her -
ren und Ritter - Banck ) : P) II ) le banc
des favans , (''der Gelehrten Banck ) fur
lequel les nobles nouvellement créés ont
aufti féance . Les places font réglées
fuivant l ’ordre de leur réception . <()

§ . g . Les qualités requifes pour être
Confeiller aulique , font expliqués dans
la Capitulation . r )

§• 9 -

n ) L ’Empereur Léopold reçut , en 1694 . parmi ceux
ci un reformé nommé Baron de Danckelmann .

o ) V . l ’ordonnance dujConfeil aulique ^ de Ferdi¬
nand III . tit . 1 . 4 . & tit . ç . ai .

p ) Art . 14 . 9 . lo . de la capitul .

q ) V . l ’ Ordonnance , du Conf . aul . de Ferd . III .
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§ . 9 . Ces Confeillers ont les mêmes Privilc -
priviléges & immunités , que ceux de£ es *
la Chambre impériale . Nous en avons
parlé dans le chapitre précédent . s)

§ . 10 . Le Confeil aulique fuit tou - Réfiden-

jours la Cour de l ’Empereur . Il réfide ce ‘
à Vienne depuis que la maifon d ’ Autri -
triche occupe le trône impérial .

§ . n . Il juge en première inftance j llge en
& en caufe d ’appel , en obfervant les me - P remIerc4n ■— MA

mes reftrictions qui ont lieu pour la & encau -

avec celle - ci une jurisdiction concur¬
rente : il faut excepter les caufes qu ’ il Jugeprî -

I ) Les caufes féodales , lorsqu ’elles pénale ,

ont pour objet un fief de l ’Empire . Le
Confeil aulique ne juge privativement
que le pétitoire : le polfelfoire peut être
porté pardevant la Chambre impériale,
ainfi que le pétitoire des fiéfs médiats .

inftance

chambre impériale . Il a régulièrement fe a P '

juge privativement à la Chambre impé¬
riale ; telles font :

, vative -
ment à
la cham¬
bre im -

Les
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Caufes

ecclélia -

ftiques .

Les fiéfs d ' Italie font aulîl de la feule
compétence du Conleil aulique . r)

II ) Toutes les caufes refervées à
l ’Empereur , comme la conceffion du bé¬
néfice d ’age , les difputes de rang entre
Etats & c .

III ) L ’intreprétation d ’un privilège .
S ’il ne s ’agit que de fa violation , la cham¬
bre impériale a la concurrence .

IV) Quelques auteurs comptent
auffi parmi ces caufes celles que portent
au Confeil aulique les parties qui font
ou exemptes de la jurisdiétion de la
chambre impériale , ou qui ont le droit
d ’élire , pour toutes caufes , tel de ces
deux tribunaux qu ’elles jugent à propos
(jiu eU & ionis et exemptionis fori . VJ Venons
aux matières eccléfiaftiques & criminelles .

§ . n . Les caufes eccléfiaftiques font
de deux efpeces : I ) celles qui font pu¬

rement
0 V . l ’ordonn . delà Chamb . îmj>ér . part . 2 . tit . 7 '

Ajoutez la lettre écrite par le college électoral à l ’Em ".

pereur Charles VII . elieeft raportéepar Mofer , dans
le fuplement à fon commentaire fur la capitulation de
Charles VII .

v ) V . la capitul . art . ig . § 1. » .

jes ^
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rement eccléfiaftiques , par exemple , les
caufes matrimoniales , le pétitoire des
dixmes . II ) Celles qui ont pour fource
une caufe eccléfiaftique , mais qui , en
elles - mêmes , font purement féculiéres ;
comme lorsqu ’il n ’eft queftion que de la
fimple poflelîion des biens eccléfiafti¬
ques , d ’un fimpie fait , par exemple : fi
le mariage a été contracté ou non ; quand
il s ’ agit de la dote , des alimens d ’une
femme féparée , de la donation en faveur
de mariage , & c . Ces caufes font de la
compétence des juges féculiers . x)

Il n ' en eft pas de même des caufes
purement eccléfiaftiques : y) Celles des
Catoliques font jugés par les Evêques &
le Pape ; & celles des Proteftans par leurs
Seigneurs territoriaux 2)

6 . 13 . Quant aux caufes criminelles Caufes
* critninel -

des Etats , il femble que , fuivant leprin - i es . ^
cipe de droit public qui envifage chaque

Etat
x ) V , le dernier réeès de l ’Empire §■ 193 . capitul . »

art . 19 . 1. 2 . & fuiv .

y ) V . l ’ordonn . de la Chamb . imp . part . 2 , tit . i .
3 .
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comme fujet de l ’Empereur & de l ’ Em¬
pire , elles devroient être jugées par les
Cours fouveraines de juftice . Néan¬
moins la plupart des publiciftes foutien -
nent qu ’elles font incompétentes à cet
égard : effectivement l ’on ne trouve guè -
res d ’ exemples dans l ’ hiftoiré qu ’ un
Etat y ait été jugé . Il faut excepter le
cas , où il s ’agit de mettre quelqu ’ un au
ban de l ’Empire ; la capitulation b ) con¬
tient à cet égard des difpofitions parti¬
culières ; les voici : L ’Empereur ne peut
mettre au ban de l ’ Empire perfonne de
quelque condition qu ’il puifleêtre , fans
le Confeil & confentementdes Electeurs
Princes & Etats .

Lorsqu ’il s ’agit de prononcer Iq ban ,
foit à la requête du Procureur fifcal de
l ’Empire , foit à celle de la partie lezée ;
lesquels pour cet effet fe feront addref-
fés au Confeil aulique impérial ou à , la

Cham -

a ) Il n ’en eft pas de meme pour les crimes des Prin¬

ces appanage ' s . V . Struve , corps de droit pub . chap .
i $ . $ . 10 . .)

h ) Art . 3.0 .
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Chambre impériale , l ’ Empereur doit
veiller à ce qu ’on oblerve exactement les
loix & l ’ordonnance de la Chambre im¬
périale , tant pour les citations et man¬
dats que pour la procédure néceflaire
pour parvenir à un jugement diffinitif ;
afin que l ’accufé 11e puifle fe plaindre de
précipitation , mais qu ’ il foit fuffifam -
ment entendu en fes deffenfes .

Lorsque le procès eft inftruit , les
aétes en doivent être rapportés à la diète
pour être examinés par quelques Etats
affermentés , qui feront pris des trois
collèges , ( y compris les Prélats & Com¬
tes ,) en obfervant l ’ égalité de religion .
Ces Etats préfentent leur bon plaifir ,
( Gutachten , ) aux autres Etats ; & ceux -
ci rendent enfuite le jugement diffinitif.

Ce jugement ayant été approuvé
par l ’Empereur , ou en fon nom par fon
Commilïaire , & après avoir été publié ,
l ’exécution s ’en fait conformément à l ’or¬
donnance d ’exécution par le Cercle dans
lequel le condamné elt établi , & duquel
il dépend .

Dd Tous
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Caufes
criminel
leb des
fujets .

Tous lesbiens enlevés au condamné
ne tombent point à l ’Empereur , mais à
l ’Empire , en fatisfaifant préalablement
la partie lézée .

Les fiéfs particuliers du condamné
qui ne relevent pas immédiatement de
l ’Empereur & de l ’Empire , retournent
à leur Seigneur direCt .

Les délits du condamné ne nuifent
point au droit de fuccelïion de les agnats ,
ni de tous autres qui pourraient avoir
des expectatives fur fes biens , s ’ils n ’ont
participé de fait à fes délits : ainli le
principe : que les agnats innocent doivent être
privés des fiefs enlevéspour caufe de félonie n ’a
point lieu .

Si celui qui a été dépofïédé deman¬
de , durant l ’inftruCtion du procès , à être
réintégré , F Empereur doit , pour cet
effet , lui donner des lecours luffifans &
efficaces .

La Déclaration au ban par contu¬
mace eft abolie .

§ . 14 . Il eft également defïendu aux
cours fupérieures de connoitre des cau¬

fes
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fes criminelles des fujets des Etats de
l ’Empire . CJ v

§ . 15 . Nous avons remarqué au corn - Condl -
mencement du 6 . n . que ces deux tribu - tion„s re ‘

J 1 quifes
naux jugent en première inftance & en pour que
caufe d ’ appel . Mais pour que 1 ’ appel fof/ te .
puifle être vallablement porté à un de cevable .
ces tribunaux , il faut obferver les con¬
ditions fuivantes : I ) Que le juge , dont
eft appel , reffortifte immédiatement aux
Cours fouveraines . d) II ) Que la caufe
foit fusceptible d ’ appel ; par exemple :
qu ’ elle foit civile féculiére . III ) Que la
fomme , dont il s ’ agit , foit telle que les
loix l ’exigent pour pouvoir en interjet -
ter appel . Cette fomme eft de quatre
cens écus d ’Empire de principal e) & de
deux cens pour un appellant pauvre . f)

§ . if). Il faut , outre ces conditions , Privilé -
&cs de

encore avoir égard aux privilèges de non non ap .
appellando . que plufieurs Etats ont obte - lant*0 ,

Dd 2 nus

c ) V . Iiv . > . ch . 3 . $ . 7 .
d ) V . l ’ordonn . delà chambre impe' r . part . a . fit . 32 .
e ) V . le dernier re' eès de l ’Empire $ . na .
f ) Ibid - $ . 114 .
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Illimités mis de l ’Empereur . Ces privilèges font
ol! bor * ou illimités ou bornés , foit à une certai -
nés .

’ ne lorame , foit à certaines caufes . Les
Archi - Ducs d ’ Autriche , les Ducs de
Saxe & de Wurtemberg , le Roi de
Suède S) & tous les Electeurs en gé¬
néral , ont des privilèges illimités . 51)
Quelques - uns n ’en jouiflent que jusqu ’à
la concurrence d ’ une certaine fomme . ' )

Forme K 17 . La forme de la procédure eft
delà pro - ' ,

cédurc . préfcrite par l ’ordonnance du Conleil au -

lique . Il y en a trois . La première a
été publiée par Ferdinand I . ( 1559O , la fé¬

condé

g ) Qui pour cet effet a établi une Cour fouverai -
ne à Wismar .

h ) Ludewig , dans fon commentaire fur la bulle d ’or ,

prétend , que ce privilège eft plus ancien que la bul¬

le d ’or , & qu ’il eft une fuite de la fupériorité terri¬

toriale , qu ’ il foutient avoir été introduite immédia¬

tement après l ’extinétion de la race Carlovingienne .

Nous réfuterons cette dernière opinion plus bas ( liv .

5 . ch . 2 . ) La première a été refutée par Frédéric
Ejaias Pujfendorf , dans fon traité de privilegiis
Hleétorum , & in fpecie de non appellando , ch . 3 . J .
J . & fuiv .

i ) V . Bluin , proceflus criminalis , tit . 47 .
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conde par Mathias ; ( 1615 . ) mais celle - ci
n ’ a jamais été reçue . La troifiéme par
Ferdinand III . ( 1654 . ) à la diète de Ra -
tisbonne . Cette dernière a été reçue &
approuvée par les capitulations . Le
Confeil aulique eft obligé régulièrement ,
de fuivre la forme établie à la Chambre
impériale . k ) Ceci n ’ eft pourtant pas
exactement obfervé ; & l ’on peut dire en
général , que la procédure eft plus abré¬
gée & plus fimple au Confeil aulique , qu ’
à la Chambre impériale . On peut con -
lulter là deffus les auteurs qui ont don¬
né des commentaires fur V ordonnance
du Confeil aulique . ' )

6 , 1 s . L ’ on peut demander la refor - Supph -
y r , cation ,

me d ’ un jugement du Confeil aulique ,
Dd 3 par

k ) V . le traite ' d ’Osnabruck art . 5 . 54 .

l ) Outre les auteurscite ' s en lanotte b , p . 407 . l ’on peutconfulter Deckher , concordia fummoruni tribunalium
imperii : Cramer , inanuale procelfus imperialis : &
un auteur anonime , qui furpafle les autres par la
brièveté & la précifion de fon traité intitulé ; Princi -
pia procelfus imperialis aulici hodierni cum differen -
tiis procelfus eameralis . L ’auteur doit être le Baron
de Neuhoff,



par les moyens établis pour la chambre
impériale , fçavoir la reftitution en en¬
tier , le lindicat & la révifion . Maiscom -

, me ce tribunal repréfente la perfonne de
l ’Empereur , la paix de Weftphalie™ ) a ,
par égard , introduit la voie de la fup -
plication ; au moyen de laquelle celui qui
fe croit lézé par un arrêt rendu au Con -
feil aulique , peut préfenter requête à
l ’Empereur , & demander , que les aétes
foient relus , & le procès de nouveau
examiné & décidé . On s ’apperçoit aifé -
ment , qu ’au fond ce moyen elt le même
que celui de la révilion . " ) La fupplica -
tion doit être faite dans les quatre mois
à compter du jour , oh l ’arrêt a été ren¬
du . Et l ’objet du procès doit exceder
2coo . flor . d ’ Empire . 0) Mais nonobftant

la

m ) ibid .

n ) V . la deflus l ’ordonn . du Confeilaul . tit . 5 . $ . 7 .
et la capitul . art . 17 . § . 2 . 14 .

o ) V . Mofer , mifcellanea juridico - hiftorica , tom .
2 . u . 22 . pag , 320 .. où il y a un traité fpeciaf Von der
am Kayfeiçiichen Reichs - Hoffrat 'h üblichen révifion
oder [application . Et Ceccejus de judicio reviforio .
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la fupplication , l ’ arrêt peut être mis à
exécution par provifion , après que ce¬
lui , en faveur duquel il a été rendu , a
donné la caution de reftituendo , en cas qu ’
il fuccombe par le nouveau jugement .
Ceci eft obfervé régulièrement . Cepen¬
dant les auteurs remarquent , que l ’ on
accorde quelque fois à la fupplication un
efïet fuspenfif malgré l ’ offre de donner
caution fuffifante . P)

§ . 19 . Outre ces moyens , il y en a
encore un autre ; mais qui n ’ a lieu que 3
lorsqu ’il s ’ agit d ’ interpréter les loix de
l ’Empire ; ou pour les caufes eccléiiafti -
ques ou politiques , agitées entre perfon -
nes de différentes religions ; c ’ eft le re¬
cours à la diète . Ce moyen fert quelque
fois de voïe extraordinaire aux Etats ,
qui ont des griefs contre les Cours fou -
veraines de l ’Empire : C ’eft ainfi que le
Landgrave deHefTe - Cafïel , croyant être

Dd 4 nial -

, p ) Par exemple , dans les caufes de religion , la

fupplication a un effet fuspenfif .
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maltraité par un mandat pénal que le
Baron d ’Ingelheim avoit obtenu contre
lui ( 1711 . ) à la Chambre impériale , a eu
recours à la diète . q)

§ . 20 . Suivant le traité de Weftpha -
^ ie , r ) l ’Eleéteur de Mayence ale droit de
vifiter le Confeil aulique chaque fois que
cela eft néceffaire . On a paru fonger
plufieurs fois , depuis ce traité , à éta¬
blir dés régies fixes pour ces vifites : mais
rien n ’ a encore été arrêté . En atten¬
dant l ’Eleéteur de Mayence doit faire fes
vifites de trois ans en trois ans . 5)

§ . ai . On demande fi l ’ Empereur
peut charger de l ’ exécution des juge -
mens des Cours fouveraines qui bon lui
femble , ou fi le droit de les exécuter
appartient au Cercle dans lequel le con¬

damné

q ) V . les actes de ce procès dans un livre intitulé :
jus eircct facra , inprimé à Wetzlar en 1708 . in fol .
Ajout . Struve , corps de droit pub . ch . 24 . $ . 49 .

r ) Art . 5 . $ . J ? .

») Capit , de Franc . 1 . art . 24 . § . 6 . 7 .
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damné eft compris ? Il faut dire , que régu¬
lièrement ce droit appartient au Cercle ;
à moins que les Chefs du Cercle nefoient
interrelfés à l ’exécution du jugement ; au¬
quel cas le juge qui l ’ a prononcé , peut
nommer un ouplufieurs des Cercles voi -
fins pour le mettre à exécution . * )

t ) Capit art . 17 . $ . 1 . 16 . art . 19 . § , g . dernier récès

$ . 159 . 160 .
Cette queftion fut plufieurs fois difcute ' e . Mulz

dans fon traité de officio Direélorum et Ducura Cir -

culoruin in executione fentendarum , deffend les droits

de l ’ Empereur à cet égard . Ajout , faber , Staats -
Cantzle ? , tom . 3 . p . 91 . Samuel Stryk , dans fou
traité , de jure exequendi fententias impériales Dire -
étoribus Circulorum competente , deffend les droits

des Cercles . Au refte on peut voir les écrits qui ont

paru a ce fujet , chez Mofer , dans fon Reichs - Hoff -Raths ■ Procefs , part . 2 . p . 320 . Les argumens allé¬
gués de part & d ’autre font raiferablés chez Pfeffm -
ger Vitriarius illujlratus , liv . 2 . tit . 6 .

Dd 5 CHAP . XVI .
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